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La loi 180, votée par le Parlement
italien en mai 1978, a été l’abou-

tissement d’un processus dans
lequel le combat contre l’« institu-
tion asilaire » s’est entrelacé avec

des expériences de gestion alterna-
tive de la maladie mentale. Franco
Basaglia, a développé une attitude

qui peut sembler à première vue
contradictoire : il dénonce les
excès de pouvoir du dispositif

« disciplinaire » asilaire, mais il
demeure fort vigilant par rapport
à toute stratégie « bio-politique »

déplaçant l’intervention psychia-
trique, de l’internement à la ges-

tion médicalisée des populations1.

Cela explique certaines de ses
affirmations qui prennent à
contre-pied l’image stéréotypée
du militant obsédé par la des-
truction de l’hôpital psychia-
trique. Il dit par exemple que
cette destruction « n’est pas suffi-
sante à nous assurer que, quel
que soit le chemin qu’on aura
pris, il sera mieux que le précè-
dent »2. Après le vote de la loi
180, il arrivera jusqu’à dire que
le vrai « manicomio » est la
médecine.

L’attitude ambivalente de
Basaglia par rapport à la loi 180
est donc tout à fait cohérente
avec ces prémisses. 

Comme l’a reconnu Jacques
Postel, la loi 180 est une
« réforme radicale » : elle sup-
prime la loi Giolitti de 1904
régissant l’internement sur un
mode voisin de la loi française de
18383. La réforme 180 ouvre
une nouvelle époque dans la
législation psychiatrique, car elle
coupe les branches du dispositif
disciplinaire mis en place par l’a-
liénisme. L’abolition des hôpi-
taux psychiatriques en est
l’aspect le plus éclatant, mais
Basaglia insiste surtout sur le fait
qu’«on ne parle plus de dangero-
sité »4. En outre, la combinaison
de ces deux éléments permet
l’« intégration » de la loi 180 par
la loi 833 de 1978 instituant le
Service sanitaire national, de
sorte qu’il n’y a plus une législa-
tion ni « spéciale » ni « spéci-
fique» de l’assistance psychia-
trique.

Cela dit, Basaglia a été le premier
à comprendre qu’à la coupure
des branches du dispositif disci-
plinaire correspondait la poussée
d’autres branches, celles de la
gestion médicalisée des popula-
tions :
1. l’asile est aboli, mais on rentre

dans le cadre beaucoup plus
large et plus difficile à évader
de la médecine générale, 

2. on ne parle plus de dangero-
sité – car le malade mental est
reconnu comme un malade
parmi les autres – mais cette
reconnaissance s’avère une
nouvelle camisole lorsque son
expérience humaine et sociale
est rabattue sur la maladie, 

3. il n’existe plus une loi propre-
ment psychiatrique, mais ce
qui en reste, dans la loi géné-
rale de réforme sanitaire, est
une série d’articles à l’aspect
fort «prophylactique» régis-
sant les « traitements volontai-
res et sous contrainte ».

L’autre visage de l’amputation
du dispositif disciplinaire et de la
législation d’exception est la flo-
raison d’un dispositif bio-sécuri-
taire et d’une législation de nor-
malisation, bref, d’un manage-
ment à la fois médical et poli-
tique de la santé mentale des
populations5. La réforme psy-
chiatrique italienne est d’autant
plus anti-disciplinaire qu’elle est
bio-politique. Basaglia était
conscient des pièges recelés dans
ce processus : plutôt que de fêter
sa victoire, il a essayé d’aperce-
voir les zones d’ombre entraînées
par l’avancée de son mouve-
ment. On pourrait juger son
attitude comme l’expression
d’une insatisfaction patholo-
gique ; il s’agit, au contraire,
d’une approche lucide du pro-
cessus de réforme, voisine de
celle tenue par Michel Foucault
face aux réformes du système
pénal : la «modernisation» est en
elle-même ambivalente. Jeu de
lumières et d’ombres. 
La psychiatrie est née comme un
dispositif gouvernemental de sécu-
rité : en retard par rapport à la
médecine scientifique de l’é-
poque, elle a été une figure de
proue pour la médecine sociale

d’Etat qui allait de plus en plus
nettement s’affirmer comme une
technologie générale du corps
social. En ce sens, l’asile était
déjà une mesure de « pré-
vention» et toute l’histoire de la
psychiatrie pourrait être regardée
sous l’angle d’une problématisa-
tion de la notion de dangerosité
et d’un raffinement des techno-
logies bio-sécuritaires.
La psychiatrie naît comme une
branche spécialisée de l’hygiène
publique ; ensuite elle colonise la
justice pénale avec la pratique de
l’expertise et la théorie de la
monomanie homicide ; enfin elle
s’affirme, avec la théorie de la
dégénérescence, comme science
de la protection biologique de
l’espèce, en ouvrant la voie au
racisme d’Etat contre les anor-
maux et aux mesures «préventi-
ves » de l’eugénisme. Rien d’é-
tonnant alors si la psychiatrie est
touchée aujourd’hui par la vague
sécuritaire qui recouvre nos
sociétés. Mais elle est touchée de
l’intérieur et par une vague toute
à fait familière. La dangerosité
est l’eau dans laquelle la psychia-
trie a toujours baigné, dans
laquelle elle a pensé et construit
ses réponses sécuritaires.

La loi 180 a fermé le robinet : on
ne parle plus de dangerosité.
L’abolition des hôpitaux psychia-
triques a été très importante,
surtout parce qu’elle s’est liée au
désamorçage du concept de dan-
gerosité. L’asile a une âme et
cette âme est de répondre à la
dangerosité. La dernière ruse de
l’institution asilaire serait de
continuer à attirer toutes les flè-
ches sur son corps mort ou ago-
nisant, tandis que l’âme sécuri-
taire de la psychiatrie fuit ailleurs
et survit sous d’autres formes
plus au moins institutionnali-
sées. ■
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